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1. Le président Julio Miranda Calha (Portugal) ouvre la réunion et présente les excuses de la ministre de la Défense, Mme Anne-Grete Strøm-Erichsen, que des raisons d'ordre personnel empêchent d'assister à la réunion.  

2.
Le projet d’ordre du jour [102 DSC 09 F rév. 1] est adopté sans aucune observation.

3.
Le compte rendu de la réunion tenue par la Commission de la défense et de la sécurité à Valence, en Espagne, les samedi 15 et dimanche 16 novembre 2008 [262 DSC 08 F] est adopté tel que présenté.
I.
Exposé de Espen Barth Eide, Secrétaire d'Etat, ministère norvégien de la Défense, sur Les perspectives de sécurité de la Norvège – Accroître la pertinence de l'OTAN 
4.
Espen Barth Eide passe en revue les conclusions tirées par la Norvège du récent sommet de l'OTAN, et fait le point sur le contexte stratégique à l'évolution duquel l'OTAN doit s'adapter. Il expose les grandes lignes des propositions norvégiennes relatives au renforcement de la pertinence de l'OTAN, aussi bien à "l'intérieur" qu'à "l'extérieur", et l'approche de son pays concernant le Grand Nord. Il présente, enfin, le point de vue de la Norvège sur l'engagement en cours de l'OTAN en Afghanistan. 

5.
M. Eide estime que l'OTAN demeurera la pierre angulaire de la sécurité de la Norvège, et la principale enceinte multilatérale de sécurité pour le dialogue entre les Etats-Unis, le Canada et l'Europe. L'OTAN devrait se concentrer à la fois sur les défis auxquels nous sommes confrontés à des distances stratégiques et sur ceux que l'Alliance rencontre à proximité de son territoire ; cette approche constitue, pour la Norvège, une condition préalable au maintien de l'indispensable appui du monde politique et du public dans tous les pays membres de l'Alliance.

6.
Les opérations de la FIAS continueront d'occuper une place dominante dans l'agenda de l'OTAN au cours des prochaines années, estime M. Eide, et la Norvège demeurera engagée, dans ce contexte, aussi bien sur le plan militaire que sous la forme d'efforts civils et diplomatiques. Il est urgent d'adopter en Afghanistan une approche globale plus efficace et une stratégie coordonnée entre les acteurs internationaux et les autorités afghanes.

7.
M. Eide évoque la nécessité de réexaminer le vaste ensemble de questions liées aux tâches et aux responsabilités de l'OTAN dans la zone proche de son territoire. La situation dans le Grand Nord occupe la première place dans l'agenda politique du gouvernement norvégien, et la Norvège cherche à faire en sorte que l'OTAN accorde également une importance accrue à cette question.  L'assomption par l'Alliance d'un rôle plus actif doit établir un équilibre entre le signal de solidarité et la coopération, et ouvrir la voie à une coordination avec la Russie. Cette observation est également pertinente pour nombre d'autres zones à proximité de l'OTAN. La difficulté consistera à élaborer des politiques répondant aux intérêts fondamentaux des pays occidentaux en matière de sécurité, et à prendre en compte, dans le même temps, les préoccupations de la Russie.

8.
Prenant la parole au cours du débat qui suit l'exposé de M. Eide, les parlementaires de plusieurs pays de l'OTAN et de la Russie reconnaissent que la question du Grand Nord, d'importance névralgique, mérite de retenir davantage l'attention. Les parlementaires soulèvent plusieurs questions, et notamment celle de savoir si l'OTAN est l'institution appropriée pour l'étude de ce point, celles des différents régimes juridiques régissant la région et du rôle de la Russie, ainsi que les recommandations formulées par la Norvège quant aux responsabilités géographiques du siège de l'OTAN. 

9.
La Commission examine les Commentaires du secrétaire général de l'OTAN et président du Conseil de l'Atlantique Nord sur les recommandations de politique générale adoptées en 2008 par l'Assemblée parlementaire de l'OTAN [091 SESP 09 F]. Le président exprime ses remerciements au secrétaire général de l'OTAN pour la réponse écrite adressée chaque année aux recommandations de politique générale de l'Assemblée. 

II.
Examen des activités de la Commission et des Sous-commissions pour la fin de l'année 2009 et pour 2010
10.
La Commission examine le programme de ses activités et de celles des Sous-commissions pour le reste de l'année en cours. Le président rappelle aux membres qu'il est prévu d'effectuer des visites en Pologne du 22 au 24 juin, au Canada au cours de la semaine du 7 septembre, et en Ukraine à la mi-octobre. Il remercie les délégations hôtes pour l'excellente organisation de ces visites. L'un des membres de la délégation britannique recommande vivement que la Commission effectue en 2010 des visites en Afghanistan, ainsi qu'au Japon et en Corée du Sud.

III.
Examen du projet de rapport général Un tournant en Afghanistan? [026 DSC 09 F], présenté par Frank Cook (Royaume-Uni), rapporteur général, et exposé de l'ambassadeur Fernando Gentilini, Haut représentant civil de l'OTAN en Afghanistan 
11.
Frank Cook (Royaume-Uni), qui présente le projet de rapport général de la Commission de la défense et de la sécurité pour 2009, émet l'opinion selon laquelle plusieurs évènements importants survenus en 2009 permettraient de penser, en faisant preuve d'un optimisme très prudent, que cette année pourrait constituer un tournant pour les efforts de l'OTAN en Afghanistan.  

12.
Malgré la persistance d'indéniables problèmes – notamment la corruption, la lenteur du développement économique, le commerce de la drogue, et le sanctuaire que constitue le Pakistan pour les insurgés – l'attention et les ressources accrues consacrées à l'Afghanistan (principalement par les Etats-Unis), ainsi que les élections présidentielles et locales prévues pour le mois d'août, représentent des étapes importantes susceptibles d'avoir une incidence significative sur l'évolution de la guerre. 

13.
Le rapporteur souligne également la préoccupation exprimée par le secrétaire général de l'OTAN à propos d'une "américanisation" potentielle de la guerre, qui aurait pour effet de déplacer vers les Etats-Unis le centre de gravité du processus décisionnel. L'augmentation des ressources fournies par les Etats-Unis ne devrait pas être considérée par les alliés européens comme une occasion de réduire leur propre engagement. Les parlementaires ont un rôle spécifique à jouer et doivent faire en sorte que les engagements pris par leurs gouvernements soient entièrement tenus, en particulier dans les périodes de difficultés économiques. Le rapporteur exprime à nouveau les préoccupations qui sont les siennes depuis longtemps à propos des victimes civiles.  

14.
L'ambassadeur Gentilini, Haut représentant civil de l'OTAN en Afghanistan, présente une vision "depuis le terrain" à Kaboul.

15.
Il fait état de certaines tendances positives, la première d'entre elles étant que, dans la vie quotidienne à Kaboul, les préoccupations relatives à la sécurité viennent au deuxième rang, après les questions politiques. Il pense que le processus électoral est en bonne voie, avec notamment un pourcentage plus élevé qu'initialement prévu de femmes parmi les électeurs inscrits. La coopération entre les autorités afghanes et la communauté internationale se poursuit avec, selon lui, une efficacité croissante. Il estime que ce sont les Afghans eux-mêmes qui, de plus en plus, déterminent les politiques nationales. Dans le domaine de la sécurité, les forces nationales afghanes dirigent désormais plus de 60% des missions sur le terrain.  

16.
L'ambassadeur Gentilini souligne la nécessité d'appuyer le processus électoral, qui est largement dirigé par les autorités afghanes. Un succès des élections, avec un résultat accepté par tous les Afghans, pourrait donner une nouvelle légitimité aux institutions afghanes. Il exprime son optimisme sur ce point. 

17.
Au-delà des élections, l'ambassadeur Gentilini estime que la toute première priorité consiste à assurer les ressources adéquates à la stratégie globale à long terme existante, en s'appuyant sur les autorités afghanes. Le soutien à la Police nationale afghane est indispensable à tout progrès durable dans la garantie de la sécurité des citoyens. La notion de "sursaut" civil est essentielle, mais l'OTAN n'y a pas de rôle direct.

18.
L'ambassadeur Gentilini insiste aussi sur les différences régionales en Afghanistan, sur l'importance du dialogue qui commence à s'établir entre Kaboul et Islamabad, ainsi que sur la nécessité, désormais reconnue, d'une large approche régionale. Il salue l'engagement croissant des Etats-Unis, qu'il considère comme un facteur favorable. Il conclut en plaidant à nouveau pour que soient mises à disposition des ressources, et que soit présente la patience nécessaire pour mener ces progrès à leur terme, tout en assurant la Commission qu'aucun instant n'a été perdu depuis 2001. 

19.
Plus de deux douzaines de délégués prennent la parole au cours du débat sur le rapport et la présentation, parmi lesquels des parlementaires de la plupart des pays membres de l'OTAN, de l'Afghanistan, du Pakistan, de la Russie et du Parlement européen.  

20.
Leurs interventions portent à la fois sur des éléments précis du rapport général et sur le fond des efforts déployés par l'OTAN en Afghanistan.  

21.
À propos du rapport, un délégué de la Turquie propose un amendement écrit à insérer après le paragraphe 52. Un représentant italien suggère d'inclure un rejet du lien établi entre la survie de l'OTAN et son succès en Afghanistan ; davantage de précisions sur les relations entre l'Afghanistan et le Pakistan ; et une analyse du rôle de l'Iran. Il propose aussi de réexaminer l'affirmation selon laquelle la population afghane est sans aucun doute possible opposée au retour des talibans. Un délégué espagnol attire l'attention sur les contributions de l'Espagne, à citer dans le paragraphe 70, et un délégué néerlandais souligne l'importance d'une direction civile des équipes de reconstruction provinciale, abordée au paragraphe 37.   

22.
S'agissant des opérations de l'OTAN en Afghanistan, les membres évoquent un large éventail de questions, et affirment notamment qu'il faut : 

· garantir un financement adéquat pour l'Afghanistan même si, dans le contexte économique actuel, les autres programmes d'aide sont confrontés à des réductions ; 

· bloquer le financement que l'insurrection se procure grâce au trafic de drogue ;

· promouvoir une meilleure coopération transfrontière avec le Pakistan ;

· appuyer les efforts déployés par le gouvernement du Pakistan pour éradiquer les talibans du Pakistan ;

· exprimer clairement l'opposition collective de l'Assemblée au projet de code de la famille, qui porte atteinte aux droits des femmes ;

· explorer les possibilités d'une éventuelle réconciliation d'éléments de l'insurrection ;

· souligner la nécessité pour les autres pays Alliés de consentir, comme les Etats-Unis, un effort accru, ces ressources supplémentaires pouvant prendre la forme de troupes ou, à défaut, de nouvelles contributions dans le domaine civil ;

· parvenir à un partage équitable des charges entre les Alliés ;

· prévenir les fraudes électorales possibles, et veiller à la représentation des femmes dans le processus électoral ;

· examiner le rôle d'autres pays, y compris l'Inde et la Russie ;

· minimiser les pertes civiles, et veiller à ce que tout incident fasse l'objet d'un rapport rapide et précis.

IV.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense, sur L'OTAN et la cyberdéfense [027 DSCFC 09 F], présenté par Sverre Myrli (Norvège), rapporteur 

23.
Sverre Myrli présente à la Commission son projet de rapport sur le problème croissant des menaces qui pèsent, dans le cyberespace, sur la sécurité de l'OTAN. Le rapporteur cite en particulier le cas de l'Estonie, qui a fait l'objet de cyberattaques de forte intensité au printemps 2007, lors d'une crise politique qui l'a opposée à la Russie. D'autres pays – l'Allemagne, la Belgique, les Etats-Unis, la France, la Lituanie et le Royaume-Uni – ont également fait publiquement état d'intrusions sérieuses dans leurs réseaux gouvernementaux. Les cyberattaques constituent une menace très grave, non seulement pour la sécurité nationale, mais aussi pour les économies ouvertes. Il note qu'en l'absence d'un cadre juridique international uniforme et solide, il est plus difficile de mener des enquêtes sur des assaillants opérant à travers de multiples frontières et de les poursuivre.

24.
Le rapporteur informe la Commission que l'OTAN a élaboré, dès 2002, un programme de cyberdéfense, après que des pirates informatiques serbes aient pris pour cible le site des affaires publiques de l'OTAN, au cours de la guerre au Kosovo. Un Centre de coordination de la capacité OTAN de réaction aux incidents informatiques a été mis en place pour détecter et prévenir les virus et les intrusions informatiques dans les réseaux de l'OTAN. Les cyberattaques contre l'Estonie, toutefois, ont montré que l'OTAN doit se doter d'une politique de protection des systèmes essentiels qui ne se limite pas au siège de l'Alliance.  

25.
En janvier 2008, les autorités politiques de l'OTAN ont approuvé une politique OTAN en matière de cyberdéfense. Des travaux sont en cours en vue de créer une instance permanente chargée de gérer au siège de l'OTAN toutes les entités OTAN existantes dans le domaine de la cyberdéfense. Dans sa conclusion, M. Myrli invite instamment les parlements nationaux à contribuer plus activement au renforcement des capacités de cyberdéfense de l'OTAN et de ses Etats membres, en élaborant et en votant des lois au niveau national, en ratifiant les accords internationaux, et en supervisant l'application de ces dispositions. Il recommande, plus particulièrement, la ratification de la Convention du Conseil de l'Europe sur la cybercriminalité, et informe la Commission que le Brésil, la Chine, l'Inde et la Russie font partie des absents les plus notables de la liste des pays signataires. 

26.
Dans leurs observations, les délégués recommandent notamment l'inclusion dans la version finale du rapport d'une déclaration plus ferme concernant l'argument selon lequel l'Article 5 pourrait être invoqué en cas de cyberattaque. Le rapporteur prend note des observations, qui seront prises en considération lorsque le rapport sera actualisé, avant sa présentation à la prochaine session, à Edimbourg.

V.
Débat de la Commission sur les armes à sous-munitions: exposés de Espen Barth Eide, Secrétaire d'Etat, ministère norvégien de la Défense, sur Le processus d'Oslo sur les armes a sous-munitions, et de Michael D. Miggins, chef de la Section coordination et maitrise des armes conventionnelles, division Affaires politiques et politique de sécurité, OTAN, sur Les conséquences du processus d'Oslo pour l'OTAN
27.
Espen Barth Eide présente à la Commission un exposé dans lequel il traite du processus d'Oslo sur les armes à sous-munitions et de la Convention sur les armes à sous-munitions. La Norvège en général et lui-même en particulier sont fortement impliqués dans le processus et dans la Convention. Il aborde également les aspects humanitaires du droit des conflits armés, et notamment l'interdiction des armes à sous-munitions. Il décrit enfin, dans leurs grandes lignes, les applications pratiques de la Convention. 

28.
Déçue par l'absence de progrès dans l'enceinte constituant le cadre classique de ces discussions (la Convention sur certaines armes classiques, CCAC), la Norvège a invité les Etats intéressés à une réunion, tenue à Oslo en février 2007, en vue de lancer un processus international (qui serait désigné sous le nom de "processus d'Oslo”) ayant pour objet de trouver des solutions aux problèmes humanitaires liés à l'emploi des armes à sous-munitions. Le but était de parvenir avant la fin 2008 à la signature d'un nouvel instrument légalement contraignant interdisant l'utilisation, la production, le transfert et le stockage des armes à sous-munitions qui provoquent des dommages inacceptables aux civils, et prévoyant des ressources adéquates pour aider les survivants et les communautés touchées et dépolluer les zones affectées. 

29.
Le processus a conduit à la tenue à Dublin, en mai 2008, d'une Conférence diplomatique sur les armes à sous-munitions au cours de laquelle les représentants de 107 pays ont négocié et adopté un nouveau traité, la Convention sur les armes à sous-munitions. Il en résulte une interdiction claire et catégorique de tous les types d'armes à sous-munitions ayant des conséquences humanitaires inacceptables – c'est-à-dire, concrètement, tous les types d'armes à sous-munitions déjà utilisés.

29.
M. Eide invite instamment l'OTAN, ainsi que tous les gouvernements et toutes les forces armées de par le monde, à élaborer des types d'armes, des doctrines et des tactiques capables de maximiser la précision et les effets militaires afin de minimiser les dommages collatéraux. Ne pas prendre conscience du caractère fortement contre-productif de l'emploi des armes à sous-munitions, dit-il, aurait des conséquences négatives à long terme, tant pour les populations civiles que pour les soldats. 

30.
Michael D. Miggins déclare que l'OTAN n'est pas parvenue à un consensus sur la question de l'application, dans le cadre des opérations de l'Alliance, de la Convention sur les armes à sous-munitions, laquelle n'a été signée que par 20 des 28 pays membres de l'OTAN. Il note que, s'agissant de l'utilisation d'armes à sous-munitions, les Alliés sont guidés par l'article 21 de la Convention, concernant les relations entre les Etats parties et les Etats non parties à la Convention, qui dispose, dans son alinéa 3, que "… les Etats parties, leur personnel militaire et leurs nationaux pourront s'engager dans une coopération et des opérations militaires avec des Etats non parties à la présente Convention qui pourraient être engagés dans des activités interdites à un Etat partie.” Cela signifie que les Alliés peuvent toujours opérer efficacement de concert. 

31.
Dans leurs observations, les délégués déplorent de manière générale les effets des armes à sous-munitions sur les civils, et regrettent l'absence de volonté politique de parvenir à un consensus sur cette question au sein de l'OTAN. Les délégués sont préoccupés par le fait que les principaux producteurs de mines et d'armes à sous-munitions ne sont pas concernés par les conventions pertinentes, ce qui constitue un obstacle au progrès en la matière. Les délégués procèdent ensuite à un échange de vues sur les Etats membres signataires et ceux qui ne le sont pas, et débattent de la dynamique à l'OTAN sur ce thème. 

32.
M. Eide déclare que les Etats-Unis sont le principal pays non signataire, mais que sept autres membres de l'OTAN sont dans la même situation. Il fait néanmoins observer que, compte tenu de l'Article 21 cité ci-dessus, il n'y a pas de problème d'interopérabilité. Il exprime l'espoir que l'OTAN renonce un jour aux armes à sous-munitions et use de son influence pour établir des normes internationales contre leur utilisation. Il est d'avis que l'OTAN joue déjà un rôle pilote de fait, malgré l'absence de consensus.

33.
Son statut de membre du Secrétariat international de l'OTAN interdit à M. Miggins d'expliquer les positions des pays sur les armes à sous-munitions, mais il émet l'avis selon lequel les armes légères et de petit calibre telles que l'AK-47 constituent à l'heure actuelle le principal problème dans le domaine de la maîtrise des armements.

34.
M. Eide rappelle que la Géorgie et la Russie, toutes deux non signataires de la Convention, se sont mutuellement accusées, afin d'influer sur les perceptions de leurs actions, d'utiliser des armes à sous-munitions. Il faut y voir, selon lui, un signe évident de ce que les normes contraires à leur utilisation ont gagné du terrain. Un délégué géorgien déclare que la Géorgie a utilisé des armes à sous-munitions de manière très circonspecte et prudente contre des convois russes progressant dans des zones non habitées au cours de leur récent conflit. Il affirme également que la Russie a fait usage d'armes à sous-munitions plus primitives et non sélectives contre des centres fortement peuplés, comme la ville de Gori.

35.
Réfléchissant au débat de nature plus générale sur la maîtrise des mines terrestres et des armes à sous-munitions, un délégué rappelle à la Commission que les Etats-Unis ont, en matière de défense, des obligations vis-à-vis d'Etats comme la Corée du Sud, où certains armements sont essentiels au maintien du statu quo dans la péninsule. M. Eide fait observer que les armes à sous-munitions ne sont pas nécessaires dans de tels cas, et fait valoir que les effets secondaires négatifs des armes à sous-munitions sont si parfaitement connus de l'OTAN qu'elle devrait renoncer à s'en servir.

VI.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité Protéger pour projeter: les besoins de l'OTAN en matière de défense territoriale et de dissuasion [028 DSCTC 09 F] présenté par Ragnheidur E. ARNADOTTIR (Islande), rapporteure
36.
Ragnheidur E. Arnadottir présente à la Commission le projet de rapport dans lequel elle analyse l’état de préparation de l'OTAN à répondre aux obligations découlant de l'Article 5. Depuis la disparition de la menace soviétique, l'OTAN s'est réorganisée autour de l'idée consistant à faire face aux menaces là où elles prennent naissance – par le biais du développement de capacités expéditionnaires. Ce nombre croissant d'opérations hors-zone a suscité les préoccupations d'un certain nombre de pays membres de l'OTAN, en particulier les plus récents, chez lesquels ces opérations expéditionnaires ont proportionnellement accru le sentiment de menace pesant sur leur intégrité territoriale ou leur indépendance politique. Ces pays ont récemment cherché à obtenir l'assurance que, au sein de l'OTAN, les Alliés demeurent capables de réagir aux attaques potentielles contre leur territoire, et disposés à le faire. En conséquence, des débats ont surgi quant à l'opportunité des réformes de la défense axées sur une contribution aux opérations hors-zone de l'OTAN plutôt que sur la défense nationale. Dans ce contexte, le conflit survenu en Géorgie au mois d'août 2008 a constitué un sérieux rappel de ce que la guerre en Europe n'est pas un événement impossible au XXIe siècle.

37.
Mme Arnadottir estime qu'un manque de confiance en la capacité de l'OTAN d'assurer efficacement la défense collective risque d'entraîner la réapparition des garanties de sécurité concurrentes et d'une défense exclusivement nationale qui se sont avérées désastreuses en Europe au XXe siècle. Elle affirme que le succès de toutes les entreprises de l'OTAN exige le soutien permanent du public, qui doit demeurer convaincu de la constante pertinence de l'Alliance. Elle ajoute que cette pertinence dépend à la fois de la capacité de l'OTAN de maintenir ses capacités de forces expéditionnaires et de son engagement en faveur de l'Article 5. Elle souligne, dans ce contexte, l'importance d'un succès en Afghanistan et la nécessité de démontrer que l'OTAN est prête à défendre le territoire de ses Etats membres. Elle indique que les Alliés ont commencé à débattre de la possibilité de créer une force de réaction rapide qui pourrait être déployée dans les pays menacés. 

38.
Au cours du débat, les membres formulent des observations sur les coûts potentiels du développement de toute nouvelle infrastructure ; sur les précisions relatives à la création d'un nouvel élément de la force de réaction rapide de l'OTAN ; et sur l'utilité d'associer les politiques au processus de planification et de création d'autres mesures défensives dans le cadre de l'Article 5, même si ces informations sont classifiées. Selon un délégué russe, considérer la Russie comme une menace permanente va à l'encontre du but poursuivi, et la population russe ne comprendrait pas que l'OTAN augmente ses dépenses et ses capacités de défense. Un délégué de l'Estonie est d'avis que la stratégie actuelle de l'OTAN en rapport avec l'Article 5 ne suffit pas à protéger les pays membres face aux nouvelles menaces. Le représentant du Commandant suprême allié Transformation (ACT) en Europe émet l'avis selon lequel la Commission pourrait trouver utiles les résultats, récemment publiés, du projet Avenirs multiples mené par l'ACT. 

VII.
Date et lieu de la prochaine réunion
39.
Avant de déclarer close la réunion, le président annonce que la prochaine réunion de la Commission de la défense et de la sécurité se tiendra au mois de novembre à Edimbourg, en Ecosse.

___________

* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





